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DECISION TARIFAIRE N°524 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD PUBLIC DU LUC EN PROVENCE - 830101481 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD PUBLIC DU LUC EN PROVENCE (830101481), sise à LE LUC et gérée par l’entité dénommée CH 

DEPARTEMENTAL DU VAR AU LUC (830008819) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 5 005 980,66 € au titre de 2022, dont 

-14 651,18 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 417 165,05 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 3 965 069,87 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour 70 800,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

970 110,79 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 5 020 631,84 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 3 979 721,05 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour 70 800,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

970 110,79 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 418 385,99 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DEPARTEMENTAL DU VAR AU 

LUC (830008819) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 22/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830101481 EHPAD PUBLIC DU LUC EN PROVENCE LE LUC    

    Email ET : direction@hv-leluc.com  
       Email EJ : cmsi@hv-leluc.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 230 0 6 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 230 0 6 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 4 898 099,61 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 3 979 721,05 €    0,00 € 70 800,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 847 578,56 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 738,10 
04/10/2013 

 
 

 
Coût à la place 29 103,14 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 225,00 
28/09/2020 

 
Validation médecin ARS 

 

   

  PUI OUI 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2021 

         Valeur du point 13,1 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 3 979 721,05 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 3 979 721,05 €    0,00 € 70 800,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué    0,00 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 122 532,23 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € -14 651,18 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022 -14 651,18 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
5 005 980,66 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
5 020 631,84 € 
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DECISION TARIFAIRE N°555 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD RESIDENCE SAINT HONORAT - 830211702 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD RESIDENCE SAINT HONORAT (830211702), sise à LA SEYNE SUR MER et gérée par l’entité 

dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 395 877,95 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 116 323,16 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 133 626,10 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

262 251,85 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 395 877,95 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 133 626,10 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

262 251,85 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 116 323,16 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 

(920030152) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 22/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830211702 EHPAD RESIDENCE SAINT HONORAT LA SEYNE SUR MER    

    Email ET : sainthonorat@orpea.net  
       Email EJ : tarification@orpea.net 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 80 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 80 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 371 081,78 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 128 243,26 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 242 838,52 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 755,19 
11/07/2018 

 
Bordereau CD 

 
Coût à la place 14 103,04 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 228,00 
11/12/2017 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 133 626,10 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 5 302,74 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 133 546,01 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué   80,10 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 19 413,33 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 395 877,95 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 395 877,95 € 
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DECISION TARIFAIRE N°566 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD RESIDENCE AIGUE MARINE - 830212874 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD RESIDENCE AIGUE MARINE (830212874), sise à BANDOL et gérée par l’entité dénommée SAS 

RESIDENCE AIGUE MARINE (830002473) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 2 611 666,90 € au titre de 2022, dont 

-14 366,01 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 217 638,91 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 2 013 724,08 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire 44 995,85 €  0.00 

Accueil de jour 68 512,86 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

484 434,11 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 626 032,91 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 2 028 090,09 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire 44 995,85 € 0.00 

Accueil de jour 68 512,86 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

484 434,11 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 218 836,08 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS RESIDENCE AIGUE MARINE 

(830002473) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 22/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830212874 EHPAD RESIDENCE AIGUE MARINE BANDOL    

    Email ET : direction.aiguemarine@lna-sante.com  
       Email EJ : direction.aiguemarine@lenobleage.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 115 4 6 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 115 4 6 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 2 591 136,19 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 2 028 090,09 € 44 995,85 € 68 512,86 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 449 537,39 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 809,00 
06/06/2017 

 
GALAAD 

 
Coût à la place 29 054,38 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 235,00 
06/06/2017 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2021 

         Valeur du point 12,44 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 2 028 090,09 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 2 028 090,09 € 44 995,85 € 68 512,86 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué    0,00 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 34 896,72 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € -14 366,01 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022 -14 366,01 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
2 611 666,90 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
2 626 032,91 € 
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DECISION TARIFAIRE N°567 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD PUBLIC LE SAPHIR - 830212916 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD PUBLIC LE SAPHIR (830212916), sise à TOULON et gérée par l’entité dénommée CCAS DE 

TOULON BAS (830210282) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 608 677,86 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 134 056,49 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 284 891,66 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 66 081,90 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

257 704,30 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 608 677,86 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 284 891,66 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 66 081,90 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

257 704,30 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 134 056,49 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS DE TOULON BAS (830210282) 

et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 22/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830212916 EHPAD PUBLIC LE SAPHIR TOULON    

    Email ET : c.case@ccas-toulon.fr  
       Email EJ : direction@ccas-toulon.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 90 0 0 14 0 0 0 

    au 31/12/2022 90 0 0 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 578 992,97 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 278 790,56 €    0,00 €    0,00 € 66 081,90 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 234 120,51 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 786,00 
06/12/2019 

 
Bordereau CD 

 
Coût à la place 14 208,78 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 220,00 
25/09/2019 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 284 891,66 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 6 010,32 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 284 800,88 €    0,00 €    0,00 € 66 081,90 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué   90,78 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 23 583,78 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 608 677,86 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 608 677,86 € 
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DECISION TARIFAIRE N°568 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD RESIDENCE SAINTE PHILOMENE - 830213054 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD RESIDENCE SAINTE PHILOMENE (830213054), sise à PUGET VILLE et gérée par l’entité 

dénommée SARL RESIDENCE SAINTE PHILOMENE (830002580) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 539 894,89 € au titre de 2022, dont 

1 000,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 44 907,91 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 440 570,95 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

99 323,93 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 538 894,89 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 439 570,95 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

99 323,93 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 44 907,91 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL RESIDENCE SAINTE 

PHILOMENE (830002580) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 22/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830213054 EHPAD RESIDENCE SAINTE PHILOMENE PUGET VILLE    

    Email ET : directionstephilomene@gmail.com  
       Email EJ : secretariatstephilomene@gmail.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 29 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 29 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 529 280,01 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 437 483,72 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 91 796,28 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 836,00 
29/06/2018 

 
GALAAD 

 
Coût à la place 15 085,65 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 233,00 
29/06/2018 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 439 570,95 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 2 056,17 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 439 539,90 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué   31,06 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 7 527,65 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 € 1 000,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022 1 000,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
539 894,89 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
538 894,89 € 
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DECISION TARIFAIRE N°569 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD LOU JAS - 830213088 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LOU JAS (830213088), sise à OLLIOULES et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION 

PERVENCHE (830002606) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 578 255,23 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 131 521,27 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 261 313,41 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

316 941,82 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 578 255,23 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 261 313,41 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

316 941,82 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 131 521,27 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION PERVENCHE 

(830002606) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 22/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830213088 EHPAD LOU JAS OLLIOULES    

    Email ET : direction.loujas@orange.fr  
       Email EJ : mapa-lou-jas@wanadoo.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 85 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 85 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 557 067,59 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 255 324,27 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 301 743,32 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 842,00 
24/06/2019 

 
Bordereau CD 

 
Coût à la place 14 768,52 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 219,00 
17/05/2019 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 261 313,41 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 5 900,02 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 261 224,29 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué   89,12 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 15 198,50 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 578 255,23 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 578 255,23 € 
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DECISION TARIFAIRE N°570 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD KORIAN RIVES D'ESTEREL - 830213435 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD KORIAN RIVES D'ESTEREL (830213435), sise à FREJUS et gérée par l’entité dénommée LES 

BEGONIAS (250018686) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 876 388,05 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 156 365,67 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 420 438,35 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 67 674,21 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

388 275,49 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 120 301,70 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 664 352,00 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 67 674,21 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

388 275,49 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 176 691,81 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES BEGONIAS (250018686) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 22/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830213435 EHPAD KORIAN RIVES D'ESTEREL FREJUS    

    Email ET : korian.rivesdesterel@korian.fr  
       Email EJ : antoine.ruplinger@korian.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 116 0 0 14 0 0 0 

    au 31/12/2022 116 0 0 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 2 083 896,80 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 656 449,10 €    0,00 €    0,00 € 67 674,21 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 359 773,49 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 785,00 
22/06/2018 

 
GALAAD 

 
Coût à la place 14 279,73 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 223,00 
22/05/2018 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 664 352,00 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 7 785,31 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 664 234,41 €    0,00 €    0,00 € 67 674,21 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué  117,59 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 28 502,00 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 17 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant -243 913,66 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 876 388,05 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
2 120 301,70 € 
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DECISION TARIFAIRE N°571 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD LA MARJOLAINE - 830213609 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LA MARJOLAINE (830213609), sise à TOURVES et gérée par l’entité dénommée S.A. NOROMI 

(830002895) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 979 042,96 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 81 586,91 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 794 696,05 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

184 346,92 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 979 042,96 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 794 696,05 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

184 346,92 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 81 586,91 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire S.A. NOROMI (830002895) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 22/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830213609 EHPAD LA MARJOLAINE TOURVES    

    Email ET : la.marjolaine@wanadoo.fr  
       Email EJ : la.marjolaine@wanadoo.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 57 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 57 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 961 660,32 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 790 922,56 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 170 737,76 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 762,00 
25/06/2018 

 
GALAAD 

 
Coût à la place 13 875,83 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 217,00 
03/04/2018 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 794 696,05 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 3 717,34 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 794 639,90 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué   56,15 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 13 609,16 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
979 042,96 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
979 042,96 € 
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DECISION TARIFAIRE N°572 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD LA MINORQUE - 830213716 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LA MINORQUE (830213716), sise à TOULON et gérée par l’entité dénommée SAS BSR 

(830002903) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 379 283,44 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 114 940,29 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 137 745,48 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

241 537,96 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 379 283,44 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 137 745,48 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

241 537,96 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 114 940,29 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS BSR (830002903) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 22/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830213716 EHPAD LA MINORQUE TOULON    

    Email ET : dir-minorque-toulon@domusvi.com  
       Email EJ : minorque-toulon@domusvi.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 68 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 68 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 359 706,60 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 137 745,48 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 221 961,12 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 770,00 
25/06/2018 

 
GALAAD 

 
Coût à la place 16 731,55 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 222,00 
17/05/2018 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2021 

         Valeur du point 12,44 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 137 745,48 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 137 745,48 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué    0,00 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 19 576,84 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 379 283,44 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 379 283,44 € 
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DECISION TARIFAIRE N°573 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD MAISON DE FAMILLE BASTIDE GUIRANS - 830213740 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD MAISON DE FAMILLE BASTIDE GUIRANS (830213740), sise à SOLLIES TOUCAS et gérée par 

l’entité dénommée SAS MAISON DE FAMILLE BASTIDE GUIRANS (830002929) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 2 554 938,99 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 212 911,58 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 2 018 032,80 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 65 140,51 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

471 765,68 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 554 938,99 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 2 018 032,80 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 65 140,51 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

471 765,68 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 212 911,58 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MAISON DE FAMILLE BASTIDE 

GUIRANS (830002929) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 22/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830213740 EHPAD MAISON DE FAMILLE BASTIDE GUIRANS SOLLIES TOUCAS    

    Email ET : bastideguirans@maisonsdefamille.com  
       Email EJ : christophe.perraud@maisonsdefamille.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 142 0 0 14 0 0 0 

    au 31/12/2022 142 0 0 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 2 510 797,91 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 2 008 450,50 €    0,00 €    0,00 € 65 140,51 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 437 206,90 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 785,00 
27/06/2019 

 
 

 
Coût à la place 14 144,02 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 218,00 
27/06/2019 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 2 018 032,80 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 9 439,72 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 2 017 890,22 €    0,00 €    0,00 € 65 140,51 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué  142,58 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 34 558,78 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
2 554 938,99 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
2 554 938,99 € 
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DECISION TARIFAIRE N°574 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD DU CH DE HYERES - 830213849 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD DU CH DE HYERES (830213849), sise à HYERES et gérée par l’entité dénommée CH DE HYERES 

MARIE JOSEE TREFFOT (830100533) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 4 159 094,39 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 346 591,20 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 2 814 514,04 € 0.00 

UHR 346 235,54 € 0.00 

PASA 67 694,48 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour 132 670,99 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

797 979,34 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 4 533 175,37 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 3 188 595,02 € 0.00 

UHR 346 235,54 €  0.00 

PASA 67 694,48 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour 132 670,99 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

797 979,34 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 377 764,61 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE HYERES MARIE JOSEE 

TREFFOT (830100533) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 22/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830213849 EHPAD DU CH DE HYERES HYERES    

    Email ET : secdir@ch-hyeres.fr  
       Email EJ : secdir@ch-hyeres.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 179 0 12 14 16 0 0 

    au 31/12/2022 179 0 12 14 16 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 4 434 105,07 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 3 188 595,02 €    0,00 € 132 670,99 € 67 694,48 € 346 235,54 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 698 909,04 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 792,59 
16/06/2010 

 
 

 
Coût à la place 28 869,30 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 219,00 
21/12/2018 

 
GALAAD 

 

   

  PUI OUI 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2021 

         Valeur du point 13,1 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 3 188 595,02 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   
Total base actualisée 3 188 595,02 €    0,00 € 132 670,99 € 67 694,48 € 

346 235,5
4 € 

   0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué    0,00 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 99 070,30 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 21 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant -374 080,98 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
4 159 094,39 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
4 533 175,37 € 
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DECISION TARIFAIRE N°575 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD LA CHENAIE - 830213864 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LA CHENAIE (830213864), sise à SAINT RAPHAEL et gérée par l’entité dénommée CHI DE 

FREJUS SAINT RAPHAEL (830100566) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 916 059,47 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 76 338,29 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 665 186,56 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

250 872,91 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 248 652,75 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 997 779,84 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

250 872,91 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 104 054,40 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHI DE FREJUS SAINT RAPHAEL 

(830100566) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 22/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830213864 EHPAD LA CHENAIE SAINT RAPHAEL    

    Email ET : dg-contact@chi-frejus-saint-raphael.fr  
       Email EJ : dg-contact@chi-frejus-saint-raphael.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 60 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 60 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 217 777,43 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 997 779,84 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 219 997,59 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 710,00 
05/06/2013 

 
 

 
Coût à la place 16 629,66 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 216,00 
27/06/2019 

 
Validation médecin ARS 

 

   

  PUI OUI 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2021 

         Valeur du point 13,1 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 997 779,84 € 

          

 
 

 

 
 
 

         

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-21-00438 - DECISION 830213864 20220622 84



2/3 

TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 997 779,84 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué    0,00 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 30 875,31 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 20 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant -332 593,28 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
916 059,47 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 248 652,75 € 
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DECISION TARIFAIRE N°576 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD SAINT JACQUES DE PUGET - 830213872 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD SAINT JACQUES DE PUGET (830213872), sise à PUGET SUR ARGENS et gérée par l’entité 

dénommée CHI DE FREJUS SAINT RAPHAEL (830100566) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 012 714,76 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 392,90 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 802 637,00 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

210 077,76 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 012 714,76 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 802 637,00 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

210 077,76 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 392,90 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHI DE FREJUS SAINT RAPHAEL 

(830100566) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 22/06/2022 
 
 

 

 

 

 

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-06-21-00439 - DECISION 830213872 20220622 90



1/3 

 

NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830213872 EHPAD SAINT JACQUES DE PUGET PUGET SUR ARGENS    

    Email ET : dg-contact@chi-fsr.fr  
       Email EJ : limouzy-f@chi-fsr.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 50 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 50 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 987 935,82 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 802 637,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 185 298,82 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 655,60 
04/11/2011 

 
 

 
Coût à la place 16 052,74 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 220,00 
27/06/2019 

 
Validation médecin ARS 

 

   

  PUI OUI 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2021 

         Valeur du point 13,1 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 802 637,00 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 802 637,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué    0,00 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 24 778,93 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 012 714,76 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 012 714,76 € 
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DECISION TARIFAIRE N°577 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD BELLEVUE - 830213922 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD BELLEVUE (830213922), sise à LA SEYNE SUR MER et gérée par l’entité dénommée SAS LES 

SABLETTES (830002960) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 383 778,44 € au titre de 2022, dont 

-3 505,76 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 115 314,87 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 122 656,68 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

261 121,76 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 387 284,20 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 126 162,44 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

261 121,76 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 115 607,02 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LES SABLETTES (830002960) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 22/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830213922 EHPAD BELLEVUE LA SEYNE SUR MER    

    Email ET : direction@ehpad-bellevue.com  
       Email EJ : direction@ehpad-bellevue.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 80 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 80 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 362 651,29 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 120 815,04 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 241 836,25 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 780,00 
28/06/2018 

 
GALAAD 

 
Coût à la place 14 010,19 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 215,00 
12/06/2018 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 126 162,44 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 5 267,83 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 126 082,87 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué   79,57 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 19 285,51 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € -3 505,76 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022 -3 505,76 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 383 778,44 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 387 284,20 € 
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DECISION TARIFAIRE N°578 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD KORIAN LES PINS BLEUS - 830213930 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD KORIAN LES PINS BLEUS (830213930), sise à SAINT MANDRIER SUR MER et gérée par l’entité 

dénommée LES PINS BLEUS (250018330) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 431 413,54 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 119 284,46 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 166 429,16 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

264 984,38 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 431 413,54 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 166 429,16 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

264 984,38 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 119 284,46 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES PINS BLEUS (250018330) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 22/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830213930 EHPAD KORIAN LES PINS BLEUS SAINT MANDRIER SUR MER    

    Email ET : korian.lespinsbleus@korian.fr  
       Email EJ : antoine.ruplinger@korian.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 80 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 80 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 405 899,85 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 160 890,56 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 245 009,29 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 776,00 
22/06/2018 

 
GALAAD 

 
Coût à la place 14 511,13 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 235,00 
12/06/2018 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 166 429,16 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 5 456,19 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 166 346,75 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué   82,41 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 19 975,09 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 431 413,54 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 431 413,54 € 
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DECISION TARIFAIRE N°579 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD L'ALEXANDRA - 830213955 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD L'ALEXANDRA (830213955), sise à OLLIOULES et gérée par l’entité dénommée SAS 

ALEXANDRA (830002986) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 874 433,48 € au titre de 2022, dont 

1 000,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 72 786,12 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 563 704,14 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 67 674,20 € 0.00 

Hébergement Temporaire 22 497,95 €  0.00 

Accueil de jour 68 261,66 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

152 295,53 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 873 433,48 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 562 704,14 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 67 674,20 €  0.00 

Hébergement Temporaire 22 497,95 € 0.00 

Accueil de jour 68 261,66 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

152 295,53 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 72 786,12 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS ALEXANDRA (830002986) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 22/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830213955 EHPAD L'ALEXANDRA OLLIOULES    

    Email ET : contact@lalexandra.fr  
       Email EJ : contact@lalexandra.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 39 2 6 14 0 0 0 

    au 31/12/2022 39 2 6 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 861 125,27 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 560 032,23 € 22 497,95 € 68 261,66 € 67 674,20 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 142 659,23 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 803,00 
27/06/2019 

 
Bordereau CD 

 
Coût à la place 25 736,74 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 219,00 
27/03/2019 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 562 704,14 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 2 632,15 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 562 664,38 € 22 497,95 € 68 261,66 € 67 674,20 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué   39,76 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 9 636,30 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 € 1 000,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022 1 000,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
874 433,48 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
873 433,48 € 
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DECISION TARIFAIRE N°580 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD LES TEMPLIERS - 830214029 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LES TEMPLIERS (830214029), sise à MONTFORT SUR ARGENS et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION ACCUEIL MONTFORT (830003026) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 504 465,17 € au titre de 2022, dont 

1 000,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 41 955,43 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 402 981,91 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

101 483,26 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 503 465,17 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 401 981,91 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

101 483,26 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 41 955,43 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION ACCUEIL MONTFORT 

(830003026) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 22/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830214029 EHPAD LES TEMPLIERS MONTFORT SUR ARGENS    

    Email ET : mdr.templiers@wanadoo.fr  
       Email EJ : mdr.templiers@wanadoo.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 28 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2022 28 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 496 712,65 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 400 073,16 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 96 639,49 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 791,00 
27/06/2019 

 
Bordereau CD 

 
Coût à la place 14 288,33 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 221,00 
08/05/2019 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 401 981,91 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 1 880,34 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 401 953,51 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué   28,40 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 4 843,78 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 € 1 000,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022 1 000,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
504 465,17 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
503 465,17 € 
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DECISION TARIFAIRE N°581 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 

CONCERNANT 

EHPAD LES AGAPANTHES - 830214433 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la Loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des 

établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la 

catégorie A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la 

dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile 

mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges national des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la 

sécurisation des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la 

fonction publique hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LES AGAPANTHES (830214433), sise à LA CROIX VALMER et gérée par l’entité dénommée 

CCAS DE LA CROIX VALMER (830210589) ; 
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2022, 1e forfait global de soins est fixé à 1 055 380,44 € au titre de 2022, dont    

0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 87 948,37 € 

Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 817 435,48 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 66 769,14 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

171 175,83 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 055 380,44 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 817 435,48 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 66 769,14 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

171 175,83 € 0.00 
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SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 87 948,37 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS DE LA CROIX VALMER 

(830210589) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à Marseille, le 22/06/2022 
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NOTE TECHNIQUE 2022 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830214433 EHPAD LES AGAPANTHES LA CROIX VALMER    

    Email ET : claire.busser@lacroixvalmer.fr  
       Email EJ : ehpad@lacroixvalmer.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0622-2431-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2021 55 0 0 14 0 0 0 

    au 31/12/2022 55 0 0 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2022 

            

Base totale au 01/01/2022 1 036 336,81 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 813 554,02 €    0,00 €    0,00 € 66 769,14 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 156 013,66 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP pris en compte en CB 
2022 

 852,00 
28/10/2020 

 
Bordereau CD 

 
Coût à la place 14 791,89 €     0,00 € 

  

PMP pris en compte en CB 
2022 

 216,00 
18/05/2020 

 
GALAAD 

 

   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2021 

         Valeur du point 10,53 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 11.16 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,53 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 817 435,48 € 
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TARIFICATION 2022 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,47 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 3 823,70 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 817 377,72 €    0,00 €    0,00 € 66 769,14 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation) 

Montant alloué   57,76 € 

                  

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
MN - HTSH (hébergement 

temporaire) 

Développement 
accueil temporaire 
Stratégie aidants /  
Complément Répit 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN - Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

Revalorisation salariale Ségur santé / 
PGA 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 15 162,17 € 

 
           

 
MN - Coordination 

services 
MN - Taux 

encadrement 

MN - 
Psychologues 

en SSIAD 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
 
 
REDEPLOIEMENTS 

           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

    
           

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA Fi.COMPL. PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2022 

            

REGUL année 
pleine  

Soutien à 
l'investissement 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information + 
investissement 
du quotidien 

EHPAD) 
 Soutien EHPAD 

Autres CNR 
(PATHOS + 

temps libéré + 
TELEGESTION 

SSIAD + autres) 

Expérimentatio
ns régionales 
(IDE de nuit + 

PASA de nuit et 
autres) 

CNR -  
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
suite au 

contrôle A 
POSTERIORI 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

CNR - SEGUR 
Extension CTI 

RA AJ 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €     0,00 € 

            TOTAL CNR 2022    0,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT pour l’année 2022 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2022 

 
1 055 380,44 €  

 
 

    EAP 2023 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2023 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2023 

 
1 055 380,44 € 
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